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B. Par le Departement militaire suisse :

1. En qualite de chef du bureau principal de ia poste de campagne,

en meme temps remplacant du directeur de la poste de campagne
:

M. Jacob Hasler, de Männedorf, k Berne.
2. En qualite de chef de la poste de campagne au quartier-gönöral

de l'armee :

M. Florian Meng, de Malix, k Berne.
3. En qualite de chefs de la poste de campagne des 8 divisions

d'armee :

MM. Louis Bideau, de Geneve, ä Lausanne.
Ernest Comte, de Delemont, ä Berne.
Frederic Jenny, d'Eggiwyl, ä Berne.
Goti hard Engelberger, de Stansstad, ä Lucerne.
Louis Martinaglia, de Cadro, k Bäle.
Adolphe Stark, de et ä Zurich.
Ignace Wild, d'Appenzell, k Wyl.
Meinrad Brutsch, de Riein, k Coire.

Departement militaire suisse,
Hauser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Notre bureau federal d'etat-major s'est preoccupe de l'organisation
de corps d'armee pour le cas de guerre, et il aurait admis, k ce

sujet, dit le Nouvelliste vaudois, les prineipes generaux que voici :

A la tete d'un corps d'araiee, il y aura un commandant entoure
d'un etat-major compose d'un colonel d'artillerie (brigadier), d'un
officier de parc (commandant du parc de division), d'un lieutenant-
colonel du genie (ingenieur de division), d'un medecin, d'un veterinaire,

d'un commissaire des guerres et des adjudants necessaires.
Chaque corps comprendra deux divisions. Mais les deux

rögiments de cavalerie formeraient la brigade du corps. Deux des
regiments d'artillerie constitueraient l'artillerie du corps. Les deux
colonnes de parc B deviendraient le parc du corps. Enfin les deux
compagnies de pontonniers le train du corps.

Les deux compagnies d'administration seraient reunies.
II serait possible de cette maniere, sans trop de difficultes et sans

augmenter beaucoup le nombre d'officiers superieurs, d'organiser

quatre corps d'armee.
Ainsi parle le Nouvelliste; mais nous doutons de Texactitude de

ses renseignements. Si l'on reduisait k quatre le nombre de nos-

grandes unites, on aurait une armee beaucoup moins souple et ma-
niable qu'avec les huit actuelles. Mieux vaudrait garder celles-ci en
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les renforcant peut-etre avec des brigades de landwehr jusqu'ä
l'effectif de corps d'armee, et faire disparaitre le rouage de l'ötat-
major de division, qui deviendrait une complication superflue.

Tand. — Les courses d'Yverdon du jeudi 29 aoüt, favorisees d'un
temps süperbe, ont splendidement reussi.

Comme d'habitude, un nombreux public venu de Neuchätel, de
Lausanne, de La Cöte et de Geneve etait accouru. Dans les tribunes,

presque trop petites, beaucoup de jolies toilettes claires. Sur la
pelouse, tout ce que le pays compte d'amateurs de chevaux, beaucoup

d'officiers de troupes montees, entr'autres M. le colonel
Schumacher, instrueteur en chef de l'artillerie.

Les courses se sont passees conformement au programme et sans
le moindre accident.

Le matin, deux courses attelees au trot. Dans la premiere, pour
chevaux de 3 ä 4 ans nesen Suisse, Martha, k M. L. Brunner, ä la
Chaux-du-Milieu, a eu le premier prix. Dans la seconde, pour
chevaux de tout äge et de tous pays, Cocotte, k M. le Dr Fontanel, ä

Carouge, est arrivee premiere.
L'apres-midi, il n'y avait pas moins de neuf courses. On a

commence k 2 heures pour finir k 5 y« heures.
M. Casimir de Bham, ä Montavaux, a obtenu avec Fevrier, le

premier prix dans la course plate au galop pour chevaux suisses de
3 ä 5 ans, et M. Gehri, de Morges, avec Bobo, le premier prix dans
une course analogue pour chevaux de toute provenance.

Dans la course de haies pour chevaux demi-sang, M. Buhler,
d'Yverdon, est arrive premier; M. Dufour, lor lieutenant d'infanterie,
ä Lausanne, second.

Les vainqueurs des deux courses au trot sont M. Schladenhauffen,
ä Carouge, pour les chevaux suisses, et M. Abrecht, k Bienne, pour
les chevaux de tous pays.

Dans la course des sous-officiers et soldats de cavalerie, M. Marcel
Nicod, de Bottens, est arrivö premier. La course d'officiers a ete
gagnee par M. Binet, lieutenant de cavalerie, k Geneve.

Enfin, dans la course en terrain varie (cross country), M. Marcel
Nicod a ete de nouveau proclame vainqueur. II etait suivi de tres
pres par M. Jules Dufour, lieutenant d'infanterie, et par M. Doxat,
lieutenant de cavalerie.

La journee a ete en somme excellente pour Yverdon, pour la
Societe d'amelioration et pour le public.

— La caserne d'Yverdon va etre habitee pendant trois semaines
par les bataillons de fusiliers de landwehr n03 4 et 5, qui feront
successivement leur cours de repetition ä Yverdon.

Les cadres du bataillon 4 L, commandant Freymond, de Moudon,
entreront en caserne mardi 17 courant. L'arrivee de la troupe aura
lieu samedi 21. Le cours de repetition de ce bataillon prendra fin le
27 septe- bre.

Le 58 fusiliers L, sous les ordres de M. le major Arthur Jaccard, ä

Geneve, arrivera ensuite, les cadres le 28 septembre, la troupe, le 2
octobre. Licenciement : 8 octobre.
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— Une publication du Departement militaire fixe les cours obligatoires

de tir dn. 10 octobre au 2 novembre. sur les places d'armes de
Lausanne, Biere et Yverdon.

Doivent prendre part ä ces cours les militaires qui n'ont pas tire
en 1889 les 30 cartouches reglementaires dans uue societe de tir :

aj Dans l'infanterie d'elite : les officiers de compagnie, les sous-
officiers et soldats portant fusil qui n'auront pas assiste cette annee
k une ecole de recrues, ä une ecole centrale, k une ecole de tir
d'officiers ou ä une ecole de sous-officiers ;

b) Dans l'infanterie de landwehr : tous les officiers de compagnie,
les sous-officiers portant fusil, les armuriers et les soldats des classes

d'äge de 1848 ä!856 inclusivement, faisant partie des bataillons
de fusiliers nos 7, 8 et 9.

France. — Dans l'inspection qu'il a faite des troupes alpines, le
general baron Berge, le gouverneur de Lyon, a releve plusieurs de-
fectuosites d'organisation.

Pour parer ä la dispersion des elements des 12 bataillons et 12
batteries de montagne, il remplacerait les formations de quatriemes
bataillons d'infanterie active et de bataillons territoriaux eventuellement

affectes ä la defense des Alpes par une Organisation analogue
ä celle des soixante-quinze compagnies de milice territoriale qui
portent en Italie les memes numeros que ceux des compagnies de
chasseurs alpins en temps de paix.

Dans la reserve, puis dans l'armee territoriale, les soixante-douze
compagnies de chasseurs ä pied francais enverraient leurs soldats
exerces pour former autant de compagnies de chasseurs de reserve
et de chasseurs territoriaux.

Meme dedoublement egalement exerce des batteries actives de
monlagne serail assure k l'artillerie chargee de la defense des Alpes.

II s'agirait donc d'assurer prochainement, dans la reserve et dans
l'armee territoriale, la continuite de l'organisation des troupes actives

preparees ä la guerre de montagne.

— II existe dans les vingt-deux depöts nationaux 2514 etalons
(pur-sang anglais, 198; pur-sang arabes, 125; pur-sang anglo-ara-
bes, 124; demi-sang, 1705; trait, 302) auxquels sont presentees
annuellement plus de 118,000 juments.

La jumenterie installee k Pompadour, dans la Correze, est peut-
etre le haras modele le plus important de l'Europe.

La mission envoyöe en Syrie pour acheter des clievaux a ramene
6 etalons et 15 juments. Tous frais comptes, les süperbes animaux
coütent chacun : les etalons 5324 fr.; les juments, 6000 fr.

Les primes et les dotations affectees ä l'encouragement de
l'elevage, ainsi qu'ä l'extension des courses, s'elevent, par an, ä plus de
8 millions de francs (primes, 1,180,000 fr.; dotations de courses,
7 millions, dont 5 sont fournis par les societes).

En 1888, il a ete importe 10,212 chevaux; mais, en revanche,
nous en avons vendu 34,518, c'est-ä-dire que, contre 1 cheval qui
entre, il en sort plus de 3. Cette vaste exportation se chiffre par une
somme de 31,000,000 de francs.
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